
C’est avec un plaisir non dissimulé que je lance ce numéro d’été…

Retrouver une âme d’enfant, c’est pouvoir s’émerveiller devant des savoir-faire, des spectacles
ludiques,étonnants,riches en émotions,c’est accepter que le beau,le merveilleux soient nos compagnons

de chemin… C’est aussi et avant tout, se laisser guider par l’extravagance du programme culturel, sportif
et singulier mis en place par le SMAGL pour cet été… Les rendez-vous promettent bien d’agréables surprises…

Enfin, pour rester sur cette envolée optimiste je suis heureux de vous annoncer l’avancement des travaux
des Echandes, chantier que le SMAGL conduit depuis un an déjà, la couverture du château d’Essalois,

l’ouverture aux handicapés du sentier des bords de Loire du Pertuiset à la Noirie, l’aménagement d’un chemin
piéton sur les bords de Loire qui accompagne une protection de la berge contre les érosions par un fascinage par tressage.

Ce sont des équipements que nous valorisons pour votre bien être.

Je vous laisse donc à la lecture de la lettre d’information riche en nouvelles de ce qui se passe près de chez vous.
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ue se passe-t-il ?

REGLEMENTATION du SITE :
a- Règlement général
Question : Le classement du site réglemente-t-il la circulation
motorisée sur les sentiers ?
Réponse (ONF) : Le classement en tant que tel ne vise pas
à réglementer la circulation motorisée. Mais, la loi Lalonde
peut permettre de la réglementer.

Question : Les limites actuelles du site classé et inscrit
peuvent-elles varier ?
Réponse (SMAGL) : Non, elles ont été fixées par décret en
Conseil d’Etat et par arrêté Ministériel. Elles sont donc
définitives.

Question : Quels sont les moyens de la Commission des sites
pour sanctionner les personnes en infraction ?
Réponse (DIREN) : Lorsqu’un dégât est constaté, une enquête
est ouverte.Pour l’exemple de la coupe à blanc de St-Victor,

une enquête a été menée, et le dossier se trouve chez le
Procureur de la République. Les conséquences pour le
coupable devraient être une amende correspondant au
préjudice causé par cette coupe à blanc, ainsi qu’une
obligation de remise en état des parcelles endommagées.
Tant que le Procureur n’aura pas donné de réponse, le
sentier des Révotes sera fermé.Cela n’empêche pas certains
usagers d’emprunter ce sentier,mais à leurs risques et périls.
Le SMAGL précise qu’il est essentiel de communiquer
sur les conséquences de ce site classé et inscrit. Cette
sensibilisation permettra d’éviter des fautes préjudiciables
au site. Il faut se concerter plutôt que réglementer.

Question : Qu’en serait-il d’un propriétaire, donnant à sa
parcelle l’image d’une décharge (dépôts divers, débris,
encombrants…) sur le site classé ?
Réponse (SMAGL) : Des rencontres auraient lieu sur le
site pour constater les faits, entre la DIREN, les services
de l’ABF*, la commune concernée et le SMAGL.
A la DIREN alors de se saisir du dossier et d’en informer
le Procureur de la République pour enquête.
Cette dernière peut donner lieu à des procès verbaux si
le litige est reconnu.
*ABF : Architecte des Bâtiments de France

b- Règlement agricole
Question : Le cahier des charges du site des Gorges de la
Loire définit-il l’aspect extérieur des bâtiments liés à
l’exploitation agricole ?
Réponse (M. Mignon) : Pas pour l’instant.L’analyse des projets
de ce type se fait donc au coup par coup. Le pétitionnaire
doit faire appel aux Conseils.
M. Pinatel, exploitant agricole de St Victor, précise qu’il
est important que les prescriptions ne soient pas trop
sévères car elles risquent d’être inapplicables.

Une soixantaine de personnes : représentants d’associations, particuliers, riverains se sont déplacées
pour prendre part aux réunions publiques locales d’information sur le site classé des Gorges de la Loire.

Ci-joint, un bref aperçu des questions le plus souvent posées, sachant qu’un compte rendu exhaustif
est à votre disposition à la Mairie de votre commune ou sur simple demande auprès du SMAGL ou
très prochainement sur le site internet du SMAGL : www.smagl.com



Question : Quelle est la démarche à suivre pour la création
d’un chemin d’exploitation agricole ?
Réponse (SMAGL) : Il s’agit là d’une création de chemins.
Il est donc nécessaire de monter un dossier présentant
les caractéristiques du projet (longueur, largeur, revêtement,
impact paysager de cette création,…).Ce dossier permettra
à la Commission départementale des sites de se prononcer
sur le projet.

Question : Quelle est la démarche à suivre pour l’installation
de clôtures agricoles ?
Réponse (ONF) : Pour une clôture installée avant la date
de classement ou d’inscription et rénovée,aucune démarche
n’est prévue. Il s’agit de travaux d’entretien courant.
En revanche, pour une clôture installée après 1999, elle
est soumise à autorisation pour des parcelles situées dans
le site classé et à déclaration pour des parcelles situées
dans le site inscrit.

PATRIMOINE BATI
Question : Le château d’Essalois est il protégé ?
Réponse (SMAGL) : Il se trouve sur le site classé. Ainsi,

pour le projet de couverture du château, le type
de toiture choisi devra être en terrasse pour
ne pas modifier son aspect extérieur et ainsi
ne pas altérer le paysage général des gorges.

Question : Que dire des nombreuses
constructions en bois (chalets) dans

les Gorges de la Loire ?
Réponse : Lorsque ces chalets ont
été construits dans les années 1970,
les préoccupations patrimoniales
n’étaient pas celles d’aujourd’hui.

On ne peut pas intervenir sur
les constructions antérieures au
classement du site (mars 1999).

Question : Quels sont les moyens mis à disposition pour
préserver le petit patrimoine ?
Réponse (M. Mignon) : Une aide technique (conseil) et
financière existe et permet aux associations ou riverains
d’entreprendre des projets de rénovation du petit
patrimoine (puits, lavoirs,…).Pour cela, il faut se renseigner
au Service Départemental du Patrimoine et de l’Architecture.

DIVERS
Question : Quel est le nombre de permis de construire
instruits sur le site chaque année ?
Réponse (M. Measson) : Sur le site classé, nous en
dénombrons environ 60 par an. En ce qui concerne le
site classé, il ne s’agit que de cas d’extension ou de
réaménagement de bâtiments.

Question :Quels sont les moyens pour apprécier un projet ?
Réponse (M. Mignon) : Le cahier des charges donne déjà
une base solide sur laquelle l’ABF et M. Measson peuvent
se baser. Ensuite, il y a une connaissance du terrain assez
importante (tournées régulières sur le site). Il est très
important d’être rigoureux car une construction s’inscrit
dans le long terme.

Question : Problème du balisage sur les sentiers ?
Réponse (SMAGL) : On remarque en effet que beaucoup
de balisages, initialement prévus pour une courte durée,
demeurent sur les sentiers.A ce sujet, une concertation
est tenue avec le Comité Départemental de Randonnée
Pédestre, lequel nous demande de faire remonter ces
observations. Le CDRP insiste auprès des associations

organisatrices pour que ces balisages soient enlevés
dans un délai de quinze jours après que la manifestation

soit faite.



anifestations culturelles

Si, dimanche 30
mars 2003, le
c h â t e a u
d’Essalois ne s’est

pas senti envahi, c’est qu’alors, jamais aucun assiégeant
n’est parvenu jusqu’à ses meurtrières…

C’était une explosion de gens et de poudre de canons !
La Compagnie Franche du Forez a su redonner au blason
l’ambiance médiévale d’antan, les hôtesses de Tezenas
Du Montcel ont conté des histoires locales, guidé la foule
avide de questions ; les associations LPO, Tournesol,
Maisons Paysannes de France ont une fois encore
montré tout leur savoir-faire. Merci à Aurélie de l’office
de tourisme Forez-Sud pour son aide et professionnalisme.
Rien désormais ne sera plus ignoré en terme de
patrimoine… 

Les voitures anciennes, représentées par l’association
Pouët-Pouët Suricoise ont rappelé que la limousine,

la traction ne sont pas si loin de nous. Merci à la DIANA
et l’IUT de Saint-Etienne, qui ont collaboré dans le cadre
des animations grand public à élaborer une chasse aux
trésors pour retrouver Panoramix !

Un seul point noir dans le tableau, le trésor a été dérobé !

Enfin, merci à M.Venat, le barde de la journée qui nous a
littéralement ENCHANTES !!! Sa cornemuse a retenti
dans les gorges, ce jour là, le peuple Ségusiave a eu le
cœur qui battait à l’unisson…

Le sentier de la Garde, valorisé par le magazine
“Terre Sauvage” a
été animé par le
Syndicat des Gorges
de la Loire au
grand plaisir de
tous !

A l’occasion du vide grenier organisé par la commune
devant le moulin de la Fenderie à Unieux
le Pertuiset, le 18 mai 2003, le SMAGL lance la
saison touristique du moulin…
Des savoir-faire artisanaux aux spectacles colorés, de
nombreuses surprises vous sont réservées…
Rendez-vous à partir de 8 heures devant le parking
du moulin !
La saison touristique promet de belles rencontres : grâce au
partenariat avec le Conseil Général et le Comité Départemental
du Tourisme, de jeunes étudiants seront au rendez-vous à Essalois et au moulin cet été du 1er juillet au 31 août pour
vous communiquer le programme culturel des manifestations qui ont lieu sur l’ensemble du Département.
Cette année, le Syndicat innove avec des manifestations regroupant des balades nature, des lecture de paysages,
des spectacles contes, des expositions originales et bien d’autres animations !



A présent tous en ligne :

smagl@wanadoo.fr

Oiseaux de jour, oiseaux de nuit.
Animé par la LPO et Handi Cap Evasion,

à 18 heures, parking du moulin de la Fenderie,
Unieux le Pertuiset

Un jeu de l’oie géant 
Animé par l’office de tourisme Forez Sud,

à 14h30 Chapelle Saint-Jean à Saint-Just-Saint-Rambert 

Diaporama sur les rambertes.
Par les Maisons Paysannes de France, à 17h30,

salle du Parc 3 à Saint-Just-Saint-Rambert.

Fabrication de cerfs-volants,confection de pain
Avec l’association Tournesol, à 10 heures, Bel Air,

Saint-Etienne Saint-Victor.

Cap sur l’arbre aux trésors
Avec l’ONF, à 10 heures à Gland 

à Saint-Maurice en Gourgois.

Orientation et Oiseaux à identifier.
Avec la Ligue pour la Protection des Oiseaux 

et le Comité de Randonnées Pédestres,
à 9 heures à Caloire, lieu dit la France.

Déguster son pain, fabriquer une mangeoire
Avec l’association Tournesol et la LPO,

à 10 heures à Bel Air à Saint-Etienne Saint-Victor.
par la LPO et l’association Tournesol.

Monopoly géant
Conduit par l’office de tourisme Forez Sud 

à 14h30 Salle du Prieuré à Saint-Just-Saint-Rambert.

Etude d’une rivière
Conduite par l’IUT de Saint-Etienne, à 14h30 

au bord du Liseron à Saint-Etienne Saint-Victor.

Pour tous renseignements complémentaires,

contacter le SMAGL 04 77 43 24 46.

C’est avec un grand plaisir que le SMAGL remercie entre
les offices de tourisme Forez Sud, Firminy Ondaine

Gorges de la Loire et Saint-Etienne,
principaux collaborateurs autour de la
manifestation exceptionnelle “Pâques au
balcon, Œufs nous cherchons” !
Si l’objectif était valoriser notre   patri-
moine naturel et bâti en le faisant
découvrir au plus grand nombre

sous forme de rallye original de rallye découverte en voiture.
Rencontrer des personnages costumés, répondre aux
énigmes posées et surtout : revenir avec de nombreux
lots : œufs en céramiques, panières en osier, sujets de
Pâques, 240 bouteilles d’eau minérales offertes par Parot
et 150 ballotins de Chocolats WEISS !!!
Un grand merci à ces derniers qui ont contribués de
faire de cette journée un véritable grand moment de
bonheur pour les 160 participants présents ce jour-là !!!

artenariat



C'est la 5ème édition de ce raid nature organisé par la Maison
des Jeunes et de la Culture de Saint-Just-Saint-Rambert.
Au programme : de l'effort à l'état pur !

Vous êtes un sportif novice ou confirmé ? Vous souhaitez
participer en individuel ou en équipe : 7 km de course
à pied,5 km kayak et 28,5 km de VTT vous attendent.
Amateurs de chemins, faîtes vous connaître ! 

Sur les sites d'une extraordinaire diversité de milieux,
venez découvrir les reliefs mouvementés, les eaux
tumultueuses, et les chemins escarpés.

Venez défier les Gorges de la Loire ! Sensations
fortes assurées ! 

Sportifs seuls ou
en famille : rendez-
vous pour une
journée chargée
d'émotions, en sportives mais aussi ludiques puisqu’une
une grande fête populaire,un village d'exposants de produits
du terroir vous feront redécouvrir le bon goût de la
gastronomie française.

Une seule date à retenir :
le dimanche 21 septembre 2003.

Serez-vous prêts à affronter la nature et à vous mesurer
aux sportifs de haut niveau ?
Contact : MJC au 04-77-36-62-15.

Depuis 13 ans, elle ne cesse d’attirer de plus en plus de
participants : de 150 en 1990 elle rassemble 800 candidats
en 2003 !
De Saint-Just-Saint-Rambert à Chambles, elle nous
entraîne sur les entiers aux superbes panoramas.

Elle assure enfin une ambiance conviviale, familiale et
sportive en ce dernier dimanche du mois de décembre,
la montée de Chambles réchauffe bien des cœurs !!!
Contact : Maison des Associations à Saint-Just-

Saint-Rambert 04 77 55 65 51

Une invitation à la navigation,
Un jour de grande floraison,

Le 18 mai, la course débarque
A Saint-Just-Saint-Rambert on embarque !

Les petits vont dès le matin grandement
nous étonner,

En barques, avec courage, c’est une
année d’efforts récompensée…

L’après-midi,
Dans une ambiance toujours aussi festive,

Surprise, les costauds arrivent !
Convivialité et spectacle assuré,

Renouons avec les sensations 
de joie et de singularité…
La course des barques,

contact la Sirène 04 77 53 11 23

Ne pas rater enfin le Tour Pédestre de Saint-Just-Saint-Rambert, course à pied ouverte
à tous où se joindront également des sportifs de plus haut niveau !
Rendez-vous Boulevard de la Libération à Saint-Just-Saint-Rambert à partir de 15 heures.

Contact :Maison des Associations à Saint-Just-Saint-Rambert 04 77 55 65 51

nimations sportives



Si je vous disais que le train des Gorges de la
Loire, celui qui serpentait autour de l’île de

Grangent et du Châtelet revient,qu’en penseriez vous ?
Que ce rêve est impossible à réaliser.

Figé sur les cartes postales, le train continue, en noir et blanc
à s’essouffler entre FIRMINY et ST JUST ST-RAMBERT.

Je sais aussi qu’il traverse les paysages endormis dans les mémoires
des plus anciens d’entre nous.
Il poursuit au fond de la Loire sa course fantastique.
Il apparaît, fumant, puis il se lance sur les ouvrages de pierres
qui enjambent à jamais des gouffres inutiles.
Sa sirène stridente a déchiré les gorges de 1884 à 1924.
Puis il a été abandonné à jamais.

Le Syndicat Mixte d’Aménagement des Gorges de la Loire fera revivre pour vous
l’image de la locomotive surgissant du tunnel de la Noirie dans un ultime élan.

Une fresque du train grandeur nature réalisée sur le mur obturant le tunnel est à l’étude.
Le Syndicat Mixte d’Aménagement des Gorges de la Loire, en collaboration avec la commune
d’UNIEUX, appuyés sur les compétences techniques de la Subdivision Départementale de l’Equipement
de LA RICAMARIE, met actuellement en œuvre un sentier de bord de Loire, accessible aux handicapés
entre le Pertuiset et la NOIRIE. Le projet utilisera l’ancien ballast du chemin de fer et pour une randonnée
tranquille en toute sécurité et en peine nature.

Ce chemin, à l’entrée de la Réserve Naturelle, a la singularité d’être bordé de cinq variétés d’érables dont celui
de Montpellier.A découvrir.
L’opération fera de la place occupée devant le tunnel de La Noirie par l’ancienne champignonnière, aujourd’hui
abandonnée aux broussailles un point d’accueil ombragé, où chacun pourra se reposer sur les bancs et s’intéresser
à l’histoire du patrimoine ferroviaire particulier au site.
Des tableaux feront revivre aussi bien les vieilles locomotives “bourbonnaises” actives sur la ligne FIRMINY - ST JUST
ST RAMBERT jusqu’en 1924 que la splendide PACIFIC de l’ingénieur CHAPELON, natif de ST PAUL EN CORNILLON 
Un autre projet cher à la commune d’UNIEUX rendra son activité au tunnel qui devrait abriter dès l’année prochaine
les champignons et les endives de l’association de réinsertion “OASIS” de M.THERY
Pour l’aménagement du chemin de bord de Loire, le Syndicat Mixte a retenu 312 520 Euros sur le budget 2003,
obtenu une aide de 30 % du Contrat Global Ondaine Haut-Pilat et sollicite le Fonds Européen.

Le chantier de restauration et d’agrandissement de l’auberge de Jeunesse des
ECHANDES est bien engagé, les délais sont respectés, le Syndicat des Gorges
de la Loire propriétaire des lieux confirme son ouverture pour l’automne.
Qu’on se le dise !...

atrimoine

Ancienne voie ferrée
passant devant

Grangent et 
le Pertuiset



n conclusion

La suite de la réalisation du plan de gestion (Document d’objectifs)
Natura 2000,s’appuie désormais sur le travail des ateliers thématiques.
Ceux-ci constituent des lieux de réflexion et sont destinés à proposer
des mesures de gestion qui seront validées par le comité de pilotage.


